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sut doutée , et, plu» tard, « s Sénat, rut ts /n désarmé ton 
•xroositaou k an «Ut de choses dont il avest en vsm com-
k m l'avlnauant. • 

L M v l r t i s n e s A " I n — d a n s n e 
Le Président oommuniq^pm Béant une naBsTe,*0 Prén-

ùdont de la Chambre dm «*paté», portant 
f u t proposition de loi adoptas sur cet*» ' 
• n a t pour objet d'ouvrie ml ored* dests 
• U » a u rictimea dea umedatio». 

L e s nsrcnta d e s t r a i n s 
Os reprend la discussion de la urupositioB de loi relative 

S ht «itiuation dea méoanitieDS-ooauffsure et agent» dea 
f H La itstnnssion de» articles est auverto aar l'artiol» 

i s - V h Pr. 
mt H | n : n 

tioejaPrenn-

MM. Strass» et Leportlt» ont déposa a s oantr» projet 
tes d e s à ishaasuai U Vrate adapte par 1» Chambre sa 
texte arrêta paf la Coms>i»eion. D'astre part, M. Mosee-
tatr dépose m» amendement qui s'éloigne moins du texte 
4e la Commiathm. 

L'article premier ds contre projet Strass» est sue en 
•Eecuiiaion. Cet article fixe nn muinram de travaJ efleeUf 
de dix heure» et an npoa par décade d'an moins vingt-
{uatre havres ©onséoutive». 

L'article premier ds contre-projet Strauss est rspnu«s<) 
par 165 TOIX cents» 189. I * mute de la disrtasàoD est ren
voyée à jeudi, quatre heure». La «éanoe est levée k six 

vingt-cinq. 

LES AFFAIRES DE CHINE 

Soldats anglais 
contre soldats français et allemands 

•UuenTJluBBU 
Berl in, 4 ju in . — On télégraphie de Tien-Tain, où 

il eut arrivé hier rennnt de Pékin, que le feld maré
chal de Wnldersée a ajourné son départ de cet te vi l le 
pour Takou où il doit s'embarquer, a c a s s e de l'en-
auête concernant la rixe grave qui s'est rmxruito 
antre soldats Anglais, Allemands e t Français sur la 
fonte de Takou. 

U n e a u t r e v e r s i o n 
Berl in, 4 ju in . — Plusienrs journaux disent qne 

las Allemands se sont réuni» aux Anglais contre les 
soldats Français j quelques Allemands seraient ce-
nendant venus au secours de nos compatriotes. 

— X — 
L E S P E R T E S D O C O R P S R O S S E 

Saint-Péternboura;, 4 juin. — L e chiffre officiel dea 

Crtes subies par les troupes russe» en Chine depuis 
prise du fort de Takon jusqu'à l'occupation de 

Pék in sont : de 31 officiers e t 082 hommes soit envi-
ton 16 % de l 'e f eutif total . 

-a> 

LA GUERRE DANS LE SDD DE L'AFRIQUE 
l ' a « o c o e i b o . V s a N a t a l 

.Durban, 8 ju in . — Les Boer i s o t at taqué avec sur-
sas un convoi anglais entre Enbove e t Melmoth. L'es
corte a é t é mise en fu i te . On d i t que les fermiers de 
race hollandaise du N a t a l , reprennent peu à pen les 
a i m e s . 

C o m b a t a c h a r n é 
Capetown, 4 juin. — Après un combat qui a duré 

Kndant toute la journée près ds Boshmanshoek, cent 
m u e s de la garde régionale de Moltano ont obligé 

les Botrs , au nou.bro de deux eent cinquante, à s e 
retirer. Les Boer» se meuvent en grand nombre damj 
l e voisinage de Sterltstroom, de Stormborg, de Mol-
t e n o e t d e Dordrecht. 

L a p e n t e 
, Capetown, 4 juin. — On a constaté jusqu'ici 684 

cas de peste, dont 318 mortel*. 

"FÂffà DEVERS 
T r e n t e f e m m e s e m p o i s o n n é e s d a n s a n h ô p i t a l 

Par is , 4 j u i n . — Le bruit courait hier, si l'on en 
eroit l'Eclair, qu'un t r i s grave accident terni t arrivé 
dans un hôpital do la rive gauche. Il paraîtrait qu'u-
ne trentainp de femmes malades auraient subi un 
commencement d'empoisonnement à la su i te du re
pas du mat in , où ava i t é t é servi du bœuf bourgui
gnon. Une des v ict imes serait morte dans la soi-
l é e . • 

M o r t d e p u i s p l u s i e u r s j o u r s 
Angers , 4 ju in . — On mène grand bra i t dans le 

quartier de Reculée au sujet do la découverte du ca
davre d'un tai l leur de pierres, Camus, Agé de cin
quante e t on ans. Le corps a é t é trouvé dans le lo
gement du défunt ; il é t a i t en é t a t de complets pu
tréfaction . Les voisins n'avaient pas vu Camus de
puis plusieurs jours ; i l a succombé k uns congest ion 
alcoolique. 

H o r r i b l e c r i m e a n H a v r e 
Le Havre , 4 ju in . — François Coeffier, âgée do 47 

ans, a assassiné Margueri te P a v i e , âgée de t rente -
trois ans, s a lui brisant le crâne avec une hachet te , 
qui a é té retrouvée ensanglantée près du l i t où gisait 
la v ic t ime. 

Après avoir accompli non crime, Coeffier s'est rendu 
à la brasserie de l'Ouest, où il travai l la i t , e t s'est 
précipité d'une plate-forme haute de plusieurs mè
tres , sur le p a v é de la cour de l'établissement. La 
mort a é t é ins tantanée . 

Lorqùs'on est arrivé dan* l 'appartement de Coef-
n e r , Marguer i te P s v i e respirait encore ; eUe a dé
claré que c 'étai t son autant q s i l 'avait assassinée, 
mars sans pouvoir dire pourquoi, e sr e u e perdit con
naissance immédiatement e t mourut quelques ins
t a n t s après. 

T r i s t e m o r t d ' u n - v i e i l l a r d 
Epinal , 4 j u i n . — D e u x importantes maisons de 

culture ont é t é incendiées à Darnieul les , près d'Epi-
na l . 

U n vieil lard septuagénaire , nommé Lagorce, a pé
ri dans les flammée. Quatre vaches ont é té brûlées. 

S u i c i d e d ' u n m a r q u i s 
P a r i s , 4 juin. — Le marquis de Boisa de Courec-

nay, âgé de 68 ans, demeurant à Saint-Gertnavin-en-
L a y e , s'est suicidé dans le compart iment du tra in 
par tant de Par i s à deux heures 60 de l'après-midi. 
I l s'est t iré un coup de revolver dans la bouche. L a 
mort a é té instantanée . D a n s une le t tre , le marquis 
de Boise d i t en finir avec la vio parce qu'il ne se sent 

plue le casxfaej* de souffrir d'une maladie qu'il 
incurable), 

T o m b é d 'un train, 
Par is , 4 ju in . — D e s asnpjoyés de chemin de fer 

ont relevé hier, vers minu i t , sous l e pont d" Asnières, 

t nn voyageur qui é t a i t tombé d'an train- Comme il 
respirait encore, on l'a transporté a 1'liôpital Beau-
j e u , où il es t mort «masque* ins tants après son ar
rivée. 

Les quelques paroles qn'il a no prononcer aideront 
peut-être à établir l ' identité dé ce malheureux. L'in
terne qui lui a donné -ses soins a cru comprendre 
Îu ' i l se nommait Antoine Arabes et demeurait 14, 

8 ou 73, rue Sa int -Mart in . 
M. Buchot te , commissaire»de police, s svjvert u n e 

enquête et a donné des ordres pour qu'on vérifiât 
ces adresses. 81 M. Arabes y est inconnu, le cadavre 
sera envoyé à l a Morgue. 

U n p r i n c e r u s s e e n c o r r e c t i o n n e l l e 
P a r i s , 4 j u i n . — U n a g e n t de change du boulevard 

I laussmai in , Hargar i t ia , v ient de faire condamner 
devant la Chambre correctionnelle, le prince Anatole 
Bariotin-fry, aide de camp de l'empereur de Russ ie , 
domicilié à Saint-Pétersbourg. 

Le princo a é té condamné par défaut pour détour
nement d'objets à un mois d» prison, 600 francs d'a
mende et 6.000 francs de rest i tut ion envers M . Mar
g e r i t i s . 

T e r r i b l e e x p l o s i o n d ' u n g a z o m è t r e 
Londres, 4 juin. — U n e dépêche de Cork (Irlande) 

que le principal gazomètre de la vil le , con-
30.000 mètres cubes de g a i , a fait explosion 

soir e t que la vi l le tout entière a é té plongée 
l'obscurité. Cinq hommes ont été blessés. On 

croit que l'explosion est due a la malveillance. Ce 
aéraient des ouvrier» actuel lement e n grève qui au
raient fait «auter le gazomètre au moyen de la dyna
mi te . 

annonce 
tenant 500.1 
hier 
da 

LETTRES D'UN OUVRIER 
Les Accidents de Travail 

Monsieur l e Directeur 
d u Journal de Hovbaiz 

D e p u i s la promulgat ion de la loi concernant les 
responsabilités aux accidents dont les ouvriers sont 
v ict imes dans leur travai l , une chose m'a «jappé, 
c'est l'inditférencc que les ouvriers témoignent à 
l'égard de cet te loi. 

Bien souvent déjà , j'ai eu l'occasion d'en parler 
à mes camarades d'atelier, afin de m e rendre compte 
si réel lement ils la connaissaient , e t très souvent, 
pour ne pas dire toujours, ils me répondaient qu'ils 
n'y connaissent r ien. 

E t quand je lour dis combien ils ont tort de ne 
pas s'intére--;er davantage à une loi qui les concerne 
directement et dont ils peuvent avoir besoin tons les 
jours, ils nio répondent : « Vous mvez raison, nous 
devrions, tous la connaître, malheureusement il en 
est de ce t te loi comme do bien d'autres, quand nous 
l'avons lue plusieurs fois dans les journaux, nous n'y 
avons encore rien compris. I l serait b ien que quel
qu'un nous l'expliquât en t ermes clairs pour que nous 
puissions la comprendre e t bien en saisir la portée.» 

C'est pouT répondre à ce désir que je m e propose; 
do n'unir en quelques lettres , les articles de la loi 
du 9 avril 18Û8, qui intéresso d irectement les ou
vrier*. J e voudrais t o u t s implement donner la înar-
aho à suivre e n cas d'accident grave, afin que chacun 
Sache à quoi s'en tenir , le e*s échéant . 

Toutefois je conseille a u ouvriers mes camarades, 
d'avoir recours à nn avocat , chaque fois qu'il s'agira 
d'intenter des poursui tes pour l 'obtention d'une pen
sion quelconque. J'osp^ro que tous se feront un de
voir de découper ces le t tres et do les conserver soi
gneusement , car les expl icat ions qui y sont conte
nues peuvent , dans l'avenir leur rendre un grand 
service. 

Pour qn'nn accident donne droit à une indemnité , 
aux termes de la loi du 9 avril , trois conditions sont 
nécessaires. U faut : 1. Que l'accident aoit survenu 
par te fait où à l'occasion du travai l ; 2 . Que la vic
t i m e de l'accident soi t ouvrier ou employé dans une 
des industries énumérées par la loi ; 3 . Que l'incapa
c i té de trava i l , résu l tant de l 'accident, a i t duré 
plus de quatre jours. 

Examin on s a t t e n t i v e m e n t les deux premières con
dit ions qui soulèvent des difficultés. 

Ire Condition. — L'accident doi t être survenu par 
le fa i t où à l'occasion du travai l . — « P a r le fa i t d u 
travai l .» O s m o t s v i sent le cas ou l 'accident est la 
conséquence directe d u travai l de l'ouvrier. E x e m 
ples : 

— (A) U n maçon travai l le sur un échafaudage . 
T o u t à coup l'échafaudage s'écroule ; dans sa chute , 
le maçon est blessé ou se t u e . 

— ( B ) U n ouvrier employé dans une scierie méca
nique , s'approche un peu trop de la scie circulaire 
à laquelle il est préposé, e t se laisse couper la main . 

— (C) L'explosion d'une machine à vapeur blesse 
l'ouvrier qui é ta i t chargé de son fonct ionnement . 

ii Ou i l'occasion du travai l .» Ces terme» signifient 
qu'il n'est pas indispensable, ponr que l'ouvrier a i t 
droit à une indemnité , que l'accident soit la consé
quence directe de son travai l . Il suffit que les deux 
conditions suivantes so ient r e m p l i e s : 1. que l'acci
dent soit d û au matérie l ou à un fa i t dépendant de 
l 'entrepris* ; 2 . que Voovrier a i t é té blessé en t a n t 
qu'ouvrier, dans l 'exercice de ses fonctions. 

Citons quelques exemples d'accidents survenu <• & 
l'occasion du travai l» : A ) . — U u ouvrier travai l le 
dans une industrie . U n e lampe se détache, un mur 
s'en*ondra, l'ouvrier est- blessé. B>. — U n e machine 
à vapenr fa i t explosion ; les débris projetés avec 
violence blessent des ouvriers occupés dans diffé
rents atel iers. C) . — L'ouvrier est blessé pendant une 
suspension do travai l . S'il s'agît d'une suspension de 
quelques instants , l'ouvrier qui reste at taché à l'usi
ne pour les besoins dn service, sonnet il es t préposé, 
doit ê tre protégé par le risque professionnel. Mais 
si l 'ouvrier s'était é loigné ponr faire une eourmis-
sion dans son in térê t personnel ou pour se rendra 
dans un local où son service ne l'armerait pas, l'acci
dent survenu à ce moment ne l 'autoriserait pas à se 
prévaloir de l a loi do Î89B. D ) . — U n ouvrier est 
dans ses fonctions partout où it est obligé de se ren
dre pour les besoins de son service o u par ordre de 

s a s chefs. L'ouvrier d'une asnsnagnie de gaz , qui e s t 
• intime d'un accident en réparant dos tuyaux chas 
an abonné pourra, il. m e semble, réclamer une indem
n i t é à la Compasnde, parce qu'il a é t é a t t e i n t sur 
a» heu de son travai l . 

As Condition. « - L a v ic t ime doi t être ouvrier on 
employé occupé d a n s u n e des industries énumérées 
par ht loi. I l faut entendre, par ers ouvriers et em
ployés, toutes les personne» qui e a t conclu avec le 
chef d'entreprise un esmtrat de ssnage d'ouvrage ou 
une convention d'apprentissage, aussi bien les direc
teurs appointes, les ingénieurs, les contremaîtres , les 
surveil lants, que l'ouvrier le ptu» modeste, qui a c 
cordent à l'entreprise leur travai l effectif. 

Las ouvriers qui travai l lent seu ls d'ordinaire e t 
uni reçoivent une collaboration accidentel le d'un ou 
de pluesieaTs de leurs camarades n e sont pas assu
j e t t i s à la loi de 1898. Cet te collaboration ne suffit 
pas peur leur conférer la qual i té de patrons, qui tup-
poso des rapports durables de direction d'un côté e t 
d e subordination de l'autre. 

Las prisonniers e t les personnes enfermées dans les 
maisons de santé ne bénéficient pas de la lai d a 9 
avri l 1808. 

La qual i té d'ouvrier ou d'employé.est absolument né
ces sa i re Supposons qu'un accident se produise sur 
nn échafaudage où un ouvrier se trouve en compagnie 
d'une personne étrangère & l'entreprise. S i cet écha
faudage v ient à s'écrouler, l'ouvrier qui s'y t rouva i t 
pour son travai l bénéficiera des dispositions de la 
loi du 9 avril 1898. Quant à l 'autre personne, si el le 
a é t é blessée, el le devra so conformer aux règles du 
Code civil e t du Code de procédure civi le pour con
na î t re re tendue de ses droits contre le chef d'entre
prise et la façon de les faire valoir. U y aura donc 
deux act ions d is t inctes . 

Quelles s on t les industries énumérées par l a loi ? 
On peut dire que l'industrie tout entière est comprise 
dons ce t t e «numération. Néanmoins , pour plus de 
clarté, noue, allons examiner toutes les industries 
c i tées . 

L' industrie d u bât iment . On d o i t englober dans 
cet te expression, toutes les industries qui se rap
portent à la construction des maisons : Pe in ture , vi
trerie , maçonnerie, instal lat ion d'eau, de g a z ou d'é
lectr ic i té , marbrerie, plâtrerie, menuiserie , l i iume-
rir!v dal lage, serrurerie, eharponterie, e t c . , e t c . . M a i , 
l'on ne saurait comprendre dans l'industrie du bàti-
xoent : la tapisserie , la sculpture o u u ienoûcr ie dea 
moubles, la miroiterie , e t c . 

Les n.sincs manufactures ot chantiers . L a loi no 
donne aucune définition de cas mots , il faut se rap
porter à l'usage. L'on devra considérer comme usines 
ou manufactures t o u t établ issement industriel où 
un nombre plus oit moins considérable d'ouvrier* sont 
occupés dans un local fermé. D'une manièro géné
rale, la manufacture est l 'établissement où la main-
d'œuvre doirine, e t dons lequel s'opère ta fabrica
t ion d'objets déterminés . Mai i il es t év ident que l'on 
ne doit pas considérer comme une manufacture , un 
pe t i t ate l ier do couturière , do modiste , de cordonnier, 
de tail leur, e tc . , où l'on ne travai l le que sur comman
de e t pour la vente au détai l e t où le patron participe 
généralement au travai l mannel des ouvriers qu'il 
emploie . 

P a r chant iers i l faut entendre l'emplacement où 
lee ouvriers sont occupés à travail ler les matér iaux 
le fer, le bois, la pierre, e tc . 

1res entroprises do transport par terre e t par eau , 
te l le que camionnage , roulage, voies ferrées, nav iga
t i o n , e t c . 

t i n w / c u i n s pmbliei, c'est-à-dire les magasins gé
néraux et les doehs, les entrepôts de douane, e tc . 

» On tonte industrie dans laquelle i l est fai t nsage 
d'une machine urne par une force autre crue celle de 
l'homme ou des animaux. Ce t ex te s'applique à toutes 
les professions ou métiers dans lesquels- existe mn 
moteur mus en mouvement par une force mécanique, 
o'est-à-dire par la vapeur, le eaz, l'électricité, e tc . U n 
atelier de couture, d e cordonnerie-, o u autre , -ni 
ferait usage d'une mtchino de eff genre serais «oumis 
à l a loi d u 9 avril 1898. D e même, un coromeresnt, 
qui se servirait d'un automobile pour livrer des mar
chandises, se trouverait soumis au ricoue profession
nel pour les accidents cassés à ses ouvriers par ce 
véhicule. 

D a n s une prochaine le t tre j ' indiquerai les person
nes qui ont droit à une indemnité , l es caractères e t 
le montant d o l ' indemnité. F R S D K S I C K A . 

s» 

SAVON P A R I S - M É N A G E 
j ? o \ x r l e l à x L Q - e « t » o \ i r l e e l a i n e a / 

IXlssr rigoureusement le t i t r e 

Chronique Jocale 
f j e « c a u d a l e d e v a n t u n c e r c u e i l . — 

U n e scène profondément regrettable s'est déroulée 
devant un cercuei l , mardi après-midi, dans la cour 
Desrumaux, rue dea Longues -Haies , 213. 

A u numéro 1?, d e ce t t e cour, habitait , avec sa fille 
nn mécanic ien , M. Henri Vandesype, âgé de 4 6 an*. 
Lundi m a t i n , à une heure, c e t homme mourait après 
avoir reçu les sacrements . 

D a n a ta journée , U fut décidé que les funérail les 
aura ient l ieu, mardi , à trois heures , e n l'église Sa in
te-El i sabeth. L'aîné des enfants , Charles, qui est e n 
garnison à Sedan , a u 147e do l igne , e t qui est le 
chef de famille , ayant nn an e t demi de plus qne sa 
soour, arriva le soir e t manifesta l ' intention de ne 
fa ire à son père que des- funéraiffes ervrîcs. 

Le différend f u t porté,, mardi mat in , d e v a n t M. 
Claustre, juge do paix , qui donna raison à Mlle Van-
dosype, le dé funt a y a n t assisté par un prêtre à ses 
derniers moments e t n'ayant pas manifesté Pinten-
t ion d'être enterré c ivi lement . Il es t à remarquer qu'à 
la barre, le jeune homme é ta i t accompagné d u citoyen 
Mourant, secrétaire de la Libre-Pensée , qui l'aidait 
de ses conseils . C'est sur l ' inst igat ion de ce d e n i e r 
quo le jeune Charles Vandesype interje ta aussitôt 
appel de ce jugement . 

Les parents du défunt e t les amis de ta famille, 
qui avaient é té avisés de l'heure à laquelle deva i t 
avoir l i eu l 'enterrement, arrivèrent, à trais heures, 
dans l a cour Desrusnanx. Il» d u r e n t rebrousses che
min. C e n t alors, qn'nn* discussion assen v ive se pro
duis i t d e v a n t ht certnei l , entre la j e u n e homme efua 
oâté e t sa sœur, soutenue par tous les autres parentes 
indist inctement . 

Dans ce t t e rue populeuse des Longues-Haies , n n 
rassemblement e s t v i t e formé. E n un cl in d'oail, t ra i s 
h quatre cents curieux, at t irés par ce scandale, 
é ta i en t réunis devant la maison mortuaire ; la po
lice dut intervenir pour disperser ee rassemblement. 

U n peu après, te frère e t la sœur ont é t é appelés 
devant M. Squivée , commissaire de sc l ice du troi 
sième arrondissement, qui lour a signifie le jugement 
de M. Claustre. C e s t ce qui a fai t croire que p lus i eurs 
arrestations avaient é t é opérées, ce qui n 'éta i t pas 
e x a c t . 

C'est aujourd'hui, mercredi, que ce différend v ien
dra en appel devant le Tribunal civil de Li l le . 

1 / n f T a I r e D é n i â t e s . — M. Dolalé , juge d'ins
truct ion v i e n t de terminer l' instruction de l'affaire 
Desmot e t ordonner le renvoi des prévenus en police 
correctionnelle sous l ' inculpation de banqueroute 
s imple. 

La prévention de faux est écartée . 
l l n e c h u t e g r a v e . — U n p e i n t r e t o m b é 

d ' u n e e S c a e l l é . — U n ouvrier peintre de 
M. Delaplaee , 123, Grande-Rue, é t a i t occupé, mardi 
sprès-midi , dans la maison de t i ssus Tisse* e t Cie, 
rue N a i n , 69. I l s e trouvai t sur une échelle volante , 
derrière l 'habitation, i cinq mètres environ de 
hauteur . 

Vers quatre heures e t demie , Fourrier,, ayant per
d u l 'équil ibre, tomba lourdement sur la plate-for
me d'une arrière-cuisine. 

Auss i tôt on se porta a u secours de l ' infortuné, 
qui perdait beaucoup de sang d'une large blessure an 
front. M. le docteur Bal lenghien arriva b ientôt , e t 
donna des soins au blessé, pu i s le fit admettre à 
l 'Hôte l -Dieu . 

Jusqu'à présent , l 'état de l'ouvrier peintre n'est 
pas très grave, mai s , comme toujours , e n pareil cas, 
on craint des lésions internes. 

L a v ict ime de cet accident est mariée , mais n'a 
pas d'enfants. 

U n e H l l e t t e r e n v e r s é e p a r u n e - v o i 
t u r e . — U n acc ident , dont les su i tes pourraient 
êtro très graves, s'est produit , mardi mat in , rue de 
Tourcoing. 

I l é t a i t environ sept heures . U n e fillette de qua
torze ans, Ju l i enne J e a n , dont les parents demeurent 
rue du Pontenoy , cour Moreau, 33, passai t dans ce t te 
rue, lorsqu'elle fut renversée par un tombereau vide 
appartenant à M. Dutreul , entrepreneur, boulevard 
d 'Ual lu in , e t conduit par son domest ique, M. Char
les Paruienticr. 

On s'empressa auss i tôt près de l 'enfant e t on la 
transporta dans une maison vois ine . L'une des roues 
lui é ta i t passé sur t o u t le cô t é droit du corps. M. le 
docteud Caret te , appelé auss i tôt a constaté que la 
fillette portait d e nombreuses contusions ; il redoute 
des contusions interne», ee qui pourrait rendre très 
grave l 'état de la v ic t ime. Aussi , l'a-t-il fa i t entrer 
d'urgence à l 'Hôte l -Dieu. 

M. Lâché , commissaire de police du premier ar
rondissement, a ouvert une enquête , pour établ ir les 
responsabil i tés ; il sUîst rendu à l'hôpital, mais il 
n'a pu interroger l 'enfant, à cause de son é ta t . 

M A R I A G E . — Lundi , à midi , a é té célébré en 
l'église Sainte-ElisaheUi, l e mariage de M. Léon Bon-
duelle, de Li l le , avec Ml le Paul ine D'halluin, fille d e 
M. et Mme D'halluin-Leners. 

Les témoins étaient pour le marié : M M . André et 
Henri Bonduel le , ses frères, industriels à Marquette ; 
e t pour la mariée : M M . Henri Lepers, industriel à 
Tourcoing, et Edouard Lepers, industriel à Roubaix , 
ses oncles. 

C e s t M. l'abbé Tilanant, curé de la paroisse, qui a 
donné la bénédict ion nuptiale . 

Nous adressons anx jeunes époux nos voeux de 
bonheur e t à leurs parents nos félicitations. 

L E B A N Q U E T G U I L L A T N - T H I E B R T . — N o u s 
avons annoncé qu'une grande conférence est organi
sée par l 'Union sociale et patriotique pour le diman
che 16 juin courant, à quatre heures de l'après-midi 
à l'Hippodrome, sous la présidence de M. Eugène 
Mot te , député de Roubaix , avec le concours d e M. 
Guil lain, député de Dunktrque , ancien ministre des 
oclonies e t de M. Thierry, député de Marseille, mem
bre de la Commission d u budget . 

U n grand banquet démocratique suivra cet te réu
nion ; it aura l ieu à sept heures dn soir dans ht vas te 
salle de l a Brasserie Universel le , rue de m Gare. Le 
prix de la cotisation est fixé à trois francs ; voiei ta 
composition du menu qui y sera servi : 

Hors-d'oesvre. — Tête da veem vinaigrette. — Oontre-
fijet jardhtlère. — Fromages variés. — oiere à asraréti<m. 
— Fruits ; desserts. — t/Ê beatetts» e s lisiiluawi — Oasé 
cognac. 

Les adhérents d e l 'Union sociale peuvent dès main
tenant souscrire au local , café Pandore, rue P a n -
vrée. U n grand nombre d e sociétaires se s e n t fait déli
vrer des carnets à souche qui leur permettront de 
recueillir de s adhésions dans leur quartier respectif, 
nous en donnons ei-après ht liste. On pent adhérer 
au domicile de chacun d e ces détenteurs de carnets 
dont voiei les a d u e a i s : 

P o n t LE rurrosr-ooHST. — 1 U I G. Debruyne, ra« <ee 
Pleurs, 101 ; K. Ca*****neUa, ma de 1 Abne, 1» ; w. Jans-
sens, rat) s e s s'knra, 2 9 ; J. Novell*, ma du Grand Chv-
n m . 4 ; £ . I m u in rae de VKsMmk. VU • A. Bayart, rue 
Boucuer-de-1'eithes, 89 ; P. Bracq, rue Sébastwpot,, 33 ; 
Oli. Bonenfant, rue Miln, 25 ; A. Deafrenne», rue de Mou-
veaix. 60 ; J. CDVJUaéar rae de» Fleurs, 63 ; J . Desyver. 
rue d'Isiv, 97 ; L. Descevae, nue Bouchar-de-Peithee. 46; 
L. Lepeis, rue Saint-Roch, 23 ; F. Chatteleyn, rue Minie-
rei, 15 ; J. L. rssrresgt, rue d* l'Alouette, 50. 

Pou» I K CAWTOM-KSI. — MM. A. Caos, 353, m e des 
Locrues-Haws; Doutaur Lspouire, place de la Liberté : 
G. Wytnels, 5Qv rae de Deuem ; A. Craveri, 40, boulevard 
de Cambrai ; i l Marcotte 86, boulevard de Belfort ; A. 
Chérie, 429; rua de Launoy ; E. Nys, 8*, rue Decrùne : 
E. 'DuMrt. 155, rue de Lille ; G. Desehodt, 28, Grand»-
K.UO ; J. Lécutier, 12, rue DeJesenne ; E. Leftbvre. 32, 
rue <le Mans : D. Leeofe, 128, rue de Danois ; H. PevaJi. e. 
rue de Ma Campager saur Caret, 12 ; E .Leblanc, 35. 

rue Montgolfier; E. Daao>, 139, rue d'Avelghem ; J-
Hasebroaék, 5, baansvard de Beaurepoire; L Dubaut, 80 , 
r u e d e Beaarewart ; P. Defrennes, 22, rue Thiers ; J. 
**~°>n. 11. m » de naarrmes : A. l>ésqniens, Grande Rus, 
S"£m' > A- Verbaaanae, 59, rue des Filatures ; K.- Pe-
ï h J ^ J ^ Î O***"» ; Tan den Rende, boulevard Gam
bette » . Bnry, ras Lanas» J. Landrieux, 49, rue Sainte-
Z~rM • f**.15* "»» d'Aise»; L Derr 
M r S ^ R ;

1 P > e B b - - * * V ~ d » ^ C. Vienne 
- S » " ^ N ™ ? " ! î ° R f - S O t J. Blott, 74, rue dé 
g » * * * ;7

A- 5*3J"*.J*. ° ^ ^ * •> ft^aeboorg ; Pratte-
Buisne, 75, boulevard de Strasbourg ; j . - B . Bottoau 155, 
rue W o r x ; J. ClétT. 178, ™ du Collège . p l ^ ^ 
aare^lSO, rue da OaUèsei L Laper», l l 7 r « e V « e » » ^ i 
B. Wibairx, rue Cuvelle, filateur ; F. Dahart, n:*e *e h» 

' Nation ; B. Blauwart, 10, rus ds la Uara ; P. WaltaV 
221, rue da l'Aima ; E Gœtn, 75, rue Denbcnfcaoi ^ ^ 

L E C O N G R E S R E G I O N A L D E S COOPERATI
V E S SOCIALISTES. _ On sa i t qu'un eongrà, ré
gional des coopératives socialistes s'est t enu , diuurs» 
che, à la uPaix» ; on y a pris quelques décis ions inté 
ressantes . N o u s n'avons pu les publier plus tô t , l a 
presse n'ayant pas é té admise a n s réunions. 

Assistaient au congTès 7 0 délégués représentant 1% 
coopératives et 14.453 eoopérateurs. 

A u point de v u e des relations commerciales entrai 
toutes les coopératives de la réçion, le Centrés a 
adopté las résolutions suivante» : 

I» Que toutes h » coopératives représentées au t > w i a » 
? " 2 ! ? l r , î ™ " " ^ f e n » e P ° » s'engager sur r»eaa» 
£ l £ ? ! ! C ^ n d " ? f ° "«mmm, postas» « t u question è 
t ° r d " d .° j o a f " • î» Ph» prochaine ««semblé» (reaérafe da 
mur société. A cette assemblée, us délégué de kv PAIinat 
dératï». explique» le but p«ir»uivi p W f c g»e»pem«nt f a 

A . ^ l i i . , ^ ««mande 1 tentes k . coe^snUiaea m » « „ t i a n 
• a «nos marrie» en cours et leur» stocks en nascasn. aima 
que leur ooneomoiatka anmieU, de» é i f fénou produits, 
pour qne le Coneeil d «xmànistration da la Fédération «x» 
autorisé eemM» i tiraimr avec le» fniniaaaum» pan» la 
consottunation annuelle, aussitôt les marebé» e » «MUS ter
minés et le» stock» épuisés. Les coopératives devront, dans 
le délai d an mois, faire parvenir leur» réaeasaa m Ceneeàl 
d administration. * 

L e Congrès a décidé également qu'an projet d'é
tablissement de magasin de gros serait dressé par ma 
soins d u Conseil d'administration de la Fédérat ion 
e t que toutes le coopératives devraient donner leur 
avis sur ce projet. 

Sur la proposition de M. Thrirv, do 1% U u on dn 
Lil le », on décide : 

Les sociétés de coosonnsotion seront ànitsea à «ap
provisionner ds préférence aux société» da production qni 
Ttrseroat, 10 % de leur» bénéfice» dans la eeisre de pro
pagande de la Fédération et dont ans partie sera affectés 
a La propagande «orMlist» du P. O. P. I l aéra recoeaa. 
en outre, que leur» ouvriers participent dans les bénéfices 
réalisés par l'entreprise en commun. 

Les résolution» les plus importantes prises par l e 
Congrès sont celles qui concernent la participatiast 
des coopératives dans les frais de propagande. Les 
voici : 

Ire. Los coopératives adhérent» à la Fédération devront 
avant toute adhésion, adhérer aux ririncjpee fondamentaux 
da P. O. F. 

2. La Fédération des coopérative» de la région du Non] 
sera exclusivement composée de sociétés coopérative» de 
eonaomaiation et de production qui, dans Isa*» statuts, 
auront, on article le» obligeant à prélever, «avoir : 

Las sociétés de consommation, 2 % sur leur chinra 
d'affaires, le» eociété» de production, 10 % sur leur* béné
fices, pour être remis i «ne conmtàaùon dite enaaaénisa 
d»n»KÎ*ïaiidc et de prévoyance. 

"Rurtcfcas, il reste bien entendu que les sociétés de wo^ 
onotiou ssvroa» verser 1» totalité de» 10 % prélevât •> a* 
Fédération dm coopératives qui devra remett»» an tiers 
de cette somme au Comité Fédéral du P. 0 . F. )xmr sa 
prepHgande. 

Ls Congres décid» ensuite d'envoyer cinq diljgué.» an 
vxagrès national qui sura lieu à Lille, en septeviore pro
chain, et trois déhrués su Congre» irs^ematiotta! qtn x»m 
Usa k la suite du premier Congrès, 1 BraxeOe». 

Les coopératives suivantes sont invitées à nommer an 
aein de lesr conseil d'administration s» nombre de detéfruéa 
ci-apiè» pour composer le conseil d adeoioàitraiioo de la 
Fédération : l'Umon de ti l le, 2 délégués ; La Paix, d» 
Boobaix, 2 délégués ; l'Union d'Hoantines, 1 délégué ; 
l'Avenir dea Ouvrier», Annentieres, 1 délégué ; l'Union dss 
Mineurs, Vendin-le-Vieil, 1 délégué. 

Parmi les voeux amis par les congressiste», nous 
trouvons celui-ci : 

L'Union d'Houphnes demande l'étude de la créatim 
d'une meunerie coopérative et la rédaction d'un rapport 
àaprimé du compte-rende in-exteoao du Cnnai'la. 

A la fin de sa dernière séane», Le Osngia» a décidai 
que ht prochain Congrès régional aurait Ken, e n aan-
tembre prochain, à Armentières . 

D A N S L E S C O N T R I B U T I O N S I N D I R E C T E S . 
— M. Collet, receveur sédentaire de 6e classe à 
Ronba ix -Es t , es t é levé à ht 4e classe sur place. 

U N E P O U R S U I T E M O U V E M E N T E E . — L e s 
agents de sûreté Labbe e t Gaut i er passaient, mardi 
mat in , vers onze heures, place Sa inte -Ehoebetà , lors
qu'ils aperçurent u n individu en rupture, de ban, 
Joseph Vér in , t isserand, figé d e 21 ans . A leur vue , I» 
jeune homme prit la fuite , e t poursuivi par lea agon i s 
descendit la rue de Lannoy e t se réfugia dans une 
oonr d e la rue Bernard. 

Trouvant une maison dont l a porto é t a i t an-verte, 
i l y pénétra e t grimpa à l 'étage. L'un des a g e n t s le 

rir&uivit jusque-là, tandis que l'autre restait dans 
cour. Joseph Vérin , se voyant sur le point oTctre 

arrêté, sauta par la fenêtre dans ta cour. C'est % qu'il 
fut cueil l i , k sa grande stupéfact ion, car S croyai t 
que les deux agents é ta ient entrés dans l a maison. 
On la conduisit ensui te au poste de pouce du Se ar
rondissement. 

L A L U G U B R E D E C O U V E R T E D U P O N T DTJ1 
S A R T E L . — Au cours de l 'enquête, qu'il es t v e n u 
faire à Roubaix , k propos de ce t t e grave affaire do 
mesors, M .Dèls lé j u g e d'instruction, a fai t procé
der à ^exhumat ion d u pe t i t cadavre. L e corps a é t é 
transporté k Lille pour être autopsié. 

Le magis tra l a aussi perquisit ionné au domicile 
de la principale inculpée, Prut Ju l i enne , femme Des 
bonnets, rue du P i l e , 27, e t k celui de sa eoatpriee, 
la femmt» Deheyser , 130, rue d'Alger. Il a aussi irrter-
rogê plusieurs témoins, entre autres : Elise Defren
nes, ménagère, demeurant 84, ruo de la Conférence, 
la femme Campagne, demeurant 20, rue oTEstaing, 
o t l e j eune Desboames», ag» do lâ-an», demouran* rue 
dn P i l e , 27. 

DERNIÈRE HEURE 
3'ÉDITION (D« nos eopresponrj«nt«\ 

•t par fll spécial / 3-EDITION 
ARRESTATION 

DB 

•nwr- X>X3 X»TTH-SAJIUX2 O-fcJ» 
L e s o u s - c b e r d e In s u r * t é e s t e z l e c o m t e 

Pari» 4 tuin. — A ixc heure» et demie, M. Bernard, 
aou* rbèf de la sûreté, recevait, de M. Octave Bernard, pro-
«areur-séneral de la HautsCenr, nn mandat d arreatatten 
oomre M. da Lw-Sahtcea, act-eUemont en faite, d i sa i t1 . 
mandat. M. Hsmerd prit an nscre d»x»uvert e» a» rendit 
l a é o m k i l . de M. de i u r Balecea, 1, » « » » • * • T ? " ! 1 * -
Il v arriva k aix heure» owants -e iaq , La comte été».ab
sent. M Homard, sans décliner sa qualité, dmnanda lan-
aeruetisa e s l'sttaadr». A aata nenre» uanta-anq M. de 
LUT SoJaoea arriva pour dîner. M. Homard lm fit alors 
fusser sa carte dans une enveloppa cachetée. M. de L U T 
fteseun» kt fit entrer au salon, où d vint le rejoindre. 

M. Homard le mit au courant de sa mission. M. de Ler 
Saluées lui dit : « Je ne croyais pas être arrêté aujour-
é*hsi; n'xvant pas été mis an état u'arisasation, j» ne 
sroyaàt pai être incar. éré avant quslqnaa jour». » 

L e a I n c o n v é n i e n t » u'é»tre p r i s o n n i e r 

Il demanda 1» riermission d'apprendre ht nouvelle k 
Mme de Ler Saluée». M. Hamard accéda k aoa aéair, mai». 
s u mnmapt oè le comte allait rajoindr» sa femme dans sa 
shambre, M. Hantant le suivit, h t de Lur Saluce», étonné, 
fit remarquer, su sous-chef ds la afireté qu'il désirait se 
rendre seul aaprès de m uomtesa» Celui ci lui répondit 
qu'il la considérait comme an nriaeanier et qu'il ne devait 
pas la qniatar. 

Mans d» Lur Ssluees s» priée»ta k sa •unaant dans le 
salon, et demanda l*sntoriaation de dmsr ans dernière tain 
«rae son M I M. Hantant accepta. l a < mat» et la eom-
aasaa passèrent dans ht eaBe k a a a a f , en le aan» ahnt de 
(S aéreté m th» paadaat t m a U topas. Au snstnrt, M. de 
l a * Samcss écnv» k ssa naananssi,T» Bovar e s Bautt-
anua) 

i.ii r o u t e p o u r la c e l l u l e 
A neuf heure», le aoM-cbof de la tureté et M de LUT 

Bahicea pi à eat le chemin de la prietn d» la Santé. Il» 
montèrent dans uns voitare découverte. Pendent 1» tra
jet, M. Harawd mit M. de Lar Saracss a s courant du 
traitement qu'il aurait à subir dans la prison, et. k neuf 
heure» et Uemie, M. de Lur Salaces entrait dan» sa cel
lule 

LE SERVICB D B D E U X A N S 
Pari», 4 juin, — Aujourd'hui a été S^tribué au 

sénat la proposition d» toi de M. Rolland, sénateur du 
Tarn et Garonne, tendant à réduire k deux an» la durée 
du service dans l'armé» active. 

U N E DEMANDE D'INTERPELLATION 
Paria, 4 juin. — M. Pastre, député socialiste dn Gard, 

a informé M. Lcygues, mmiatia d» l'Instruction publique, 
qu'U demandera a l'interpeller, vendredi prochain, aux le» 
peisécu&iooa doue août victime», dit-il, las autitutetnn et. 
profssstrur» républicains, soeuhstes et hbres-pansaura 

LK CRIME D'UN CHEM1NEAU 
U N E FEMME ASSASSINEE A aAINT-BTIENNB 

SciintEtianne, 4 juin. — La ientane Rjchsrd, âgée de 
67 ans, a été trouvée assassinée ce soif dans s<m dotuacile, 
k Devey, commune da Saint-Etianna. La «ualheureuae por
tait an cou rne antaille profoud» produite par uns ha
chette qu'on o trouvés anaanglantéa dans sa maison. Elle 
avait an soir» ados la poitrine ans profonde blessure pro
duite par un coup de couteau. On croit que le crime a été 
commis par un chernjncau qui a passé pendant la matinée 
devant la demeure da kt femme Richard a» sasat an aurait 
le riguaJement. La» a sabla» arasant été touillée et ren-

L'HORRIBLE CRIME D E CORAMCEZ 
Cbartraa, 4 j a i a — La sontiamne da Cantneaa sa pro-

L a » nuhns» h an ssuy « 

trouve ches une de ses tantes, à Paris. Bans cette lettre 
datée dn 27 mai, Brière manifeste de nouveau de vives 
sentiments d'affection pour se» enfants asstuuânéa. La ré
ponse de lu pelite (lermaine est, comme dans ses précéden
tes lettre», on éloge-affectueux de son père. En faeeont pu
blier ce» lettres, <en nn saurait attawier U giovué des 
ckarge» qui vèaant sur Bviir». 

LA PERSECUTION RELIGIEUSE 
Gien, 4 juin. — La chapelle de l'institution de Saint-

François dé Sales a été fermée quelques heure» après 
la célébration de la première communion. 
U N GRAVE EVENEMENT PtlLITIQUE 

EN PERcn'ECTrVE 
Vienne, 4 juin. — L'organe juif le « Neuef Wiener 

journal i> annonce qu'il faut s'attendre avant peu, à un 
grave événement dans l a Balcon», qui produira une 
grande sensation en Europe et qui prendra la diplomatie 
an défaut. Il s'agirait d'une révolution qui »e fer» par 
des UM^eua pacSque» et dans le but est ds constituer 
une grande Serbie. Le MsmVsérro et ht Serbie ac
tuaire ne aéraient pin» qu'as «eut a* même état et la 
couronne de la lirand» Serbie serait mie sur la téta du 
prince Nkolaa de Monténégro 

CRIME ODIEUX 
La Mans, 4 juin. — La Cour d'assises d s ta Marthe 

a jugé aujourd'hui un jaune homme de 16 ans, nommé 
Plissa», qui, après avoir fait subir d'odieux outrages à 
un petit garçon da quatre ou», lui avait introduit de la 
terre dan» la bouche et le» narines et l'avait étranglé. 
Plessis o été condamné k 8 on» de travaux forcés 

LES TROUBL»i8 D E TUOnATDgE. 
U N INCIDKNT A L A FACULTE DES LETTRES 

Toaloase, 4 juin. — Ce «oir avait Usa le cours de M. 
Bougie, professeur de philosophie 1 la Faculuo de» let
tres qui, dimanahe, était k la tête ds la manifestation 
organisé» contra MM. Jules Lemaïtrs, Cavaignac, etc. 
Le» étudiant» venu» an grand nombre, ont accueilli le 
professeur par des huée» et da» sifflets énergiques. Le 
doyen, M. Mérimée, duf~intervenir ; il invita les étu
diants au calme, mais la manifestation continuant, la 
police fut appelée. A la sortie, e^ietque» étudiant» so-
cais tss et m i s s i r m l a eut «an* sua aaucra tanvfes-
tatiun, macs mn» eaaeès. 

U W B U I t S M O s U N A T M U S 
Rama. 4 jane. - P*<*V>V* «—?•». ' f S"** 

axé ass i t été aolevéadala »»». da Jaxd. par oraVr» du Çon-
•stt snnnicipal snrnlîrtti et qai depaoa a été érigea d* — 

' est robjee 

au calvaire, brisant le» -^«ts de fleurs et les couronnes 
qu'ail» aliiitait 

NatuTeHement la policeennananpaan a» pose ji—ni» sost-
tre la main sur ces malfaiustr». 

REVOCATION D'UN ADJOINT 
A U MAIRE D ALGER 

Alger, 4 juin. — Par décret, M. Raaqoet, adjoint au 
maire d'Alger, qtn «voit é té aapawtn da as» fosHOOns, a 
été révoque. 

L E DUC D E CONWAUOT A SATNT-MALO 
Paris. 4 juin. — Le duc de Gonnauglit, frère dn rai 

Edouard VII . est arrivé ce matin, k Saint-Malo, k bord 
du yacht » Albert» » et s'est rendu k Dinar*, dans la villa 
qu'y posséda son aaàn-snveam», 1» eatéaaina Ciastoa On 
croit généralement, ajoute la losraspondnsat, que 1» voyage 
du prmea a peux et»imsc«a->en la vanne proôhvno d» Sa 

• s smsj aantnt» « a un» nroorle'té prfvea, eat robjet de prefesartion* rtpéteas. akm» d e Csnhe pinasint six snnaas B l'assit 
snaananaUa assure g ^ a l i f t n»ahiCiiiH»s issus» uaaunan. n u * su- prélat d» sa tsiassast, U R P. Gaanovoiaa était 
eaaaan s » suit» en ^ . i ^ . î l m n t s n a s a a n ! . • asastant, sut snassmé m e e n i . I & la CWtrons» dn Mongêrs «Hérault), 

Majesté U rot Kàyaiird V U , k aa 
conseillé le repos sur le littoral rr: 
qui aurait choâi. c' 
anglaise est déjà 

_ aea médecin» axemisat 
ancai» de ht Manoha, et 

îillédaïai», Dinard. où la colonie 
"iln. 

DÏMIÏRÎS NOUVÏLLÏS RIGIONALBS 
U N E N F A N T MORT D'INANITION A LILLE. — 

II y a quelque» joue». Gainas T. . . . damenront k Lille, rue 
des Hobieés. mettait ou monde un. enfant né avant texxoe. 
Mardi, la bébé, qui d'auleux» ne recevait pas la» soin» né
cessaires, rendit le dernier soupir. M. Fencart^ commis-
saire de police, ouvrit une enquête et fit aiuirsan kl ca
davre de l'enfant par un docteur, qui reconnut que le bébé 
était mort fauta de sosnt. La mars a été mterrogée mais 
laissée en Sberté. 

L h S OUVRIERS D U PORT D B DUlvnSBtTUB. — 
Le Coneeil inmihJpaJ «V caént-Pol a voté la anmne d» 
3.000 francs pour venir en aide aux ouvrier» qui thoasunl 

NBCBOLOGIE. — On annonce la mort, k . « e » de 73 
ans. de M. Alfred Sauvage, ancien hamster, k Lésa, et 
anatan jnga d» pain. M. Baârags a été tasmhaglnnani nan-
aeiller et adjoint au maire. 

— N e t » apamneu» la mort dn R. P. Dana Félix 
Gennevoise, Lilloi» d'origine, qui ist 
dérsfast an Chine par ses aantssssnnsna e t ta» 
mate» d» 18*2 à 1 8 » . Il eus k v aadmi ntute 
sut ht têts nuaa à pris , mais s» a» reaeaa massa s i 
rendit Ik-baa ht» pans- snsass aarvioaa b » aérant était 
sspréaaé k Besna a* pin» beat degré, e t P u IX, «ai 
gaatisnaik md» partwafarmaant, lai fit «Ucixar las stnv 

l O l O i » A v f l i M K A l n » 
New-Tork, nsardi, « j » " a u » 

C e t - r a t d*. © l ô t a r e 
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B u l l e t i n îmétf^oroltasirlqure 
ROUBAIX, mardi 4 jasa 1*31. 

% heures aohr, U * an-do 
£ heures soir, 20* aa-de 
9 heure» soir, 19* an-de 

9 b. ananas» l e » a» I au aéaa — 771, eaen « 

sasapnôonra v t u s } nattât» «J 
lOURAIX, mardi 4 jasa 1301. 
iaassa ds sera. — 770, ban» teasp*, 
lessas do aéro. — 770, mua etaaonv 
lésas» daséra. — 771, hsua tontpa, 

M a u t d i -. juin 

et n é a p h l m 
WATTtTELOS 

D E U X VOISINS, Joseph Kavpcra 
Màyeux, ne s'entendent pas. Le prnmtsr a 
de pied au second. Procès-verbal mi a été 

POUR Uï* MOTTP D B JAJX)UtH«, Canotant Basées» 
e t Potveerp» tJysaauranfct, en e a n s v V e u , a» sntu knsAan. 
Tsm. âaan» samss | mi ii ris ; b» aasone, anlaesse, • » — * 
ênssueu k la kai »ur la» atraaesaa, oaaaamusuVro» qa»*sj 

UHORAL8 auVUnjêACLOU. — Pansut i ie fi^slsnlay 
a» aou, é sert U»*«a» et dama. 


